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Annexe 7 − Organisation du scrutin des commissions consultatives 
paritaires 
 
Conformément aux dispositions de l’article 1-2 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux 
dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'État, une ou plusieurs 
commissions consultatives paritaires (CCP) compétentes à l’égard des agents contractuels mentionnés 
à l’article 1er de ce même décret doivent être créées par décision de l'autorité compétente de 
l'établissement public. Les doctorants contractuels votent également aux CCP depuis la suppression 
des commissions consultatives des doctorants contractuels. 
 
Précisions 
 
Sur le mode de scrutin 
L’article 1-2 du décret du 17 janvier 1986 n’impose aucun mode de scrutin, les représentants du 
personnel à la CCP peuvent ainsi être désignés au scrutin sur sigle ou au scrutin de liste. Le mode de 
scrutin généralement retenu est celui d’un scrutin sur sigle. Dans l’hypothèse d’un scrutin de liste, 
j’appelle votre attention sur la nécessité de vous conformer aux dispositions des sixième et septième 
alinéas de l’article 1-2 du décret du 17 janvier 1986 précité introduite par le décret n° 2017-1201 du 27 
juillet 2017 relative à la représentation des femmes et des hommes au sein des organismes consultatifs 
de la fonction publique. En application de ces dispositions, il est recommandé d’adopter les mêmes 
règles que celles applicables aux CSA et CAP dans la décision qui institue la CCP : les parts de femmes 
et d’hommes sont appréciées par niveau, au vu de la situation des effectifs au 1er janvier de l’année de 
l’élection et la décision de création de l’instance indique notamment que cette répartition est publiée au 
plus tard six mois avant la date du scrutin. 
 
Sur la représentation des personnels 
Il convient de veiller à ce que les représentants des personnels soient désignés soit par niveau de 
catégorie (catégorie A, B et C au sens de l’article 13 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée 
portant droits et obligations des fonctionnaires) soit par filière de métier, en fonction de la configuration 
de l’établissement. 
 
Sur la formation de la CCP siégeant en matière disciplinaire 
Il est rappelé que, quel que soit le mode de représentation retenu, lorsqu’une CCP siège en matière 
disciplinaire, seuls les représentants du personnel occupant un emploi du niveau au moins égal à celui 
de l’agent dont le dossier est examiné, ainsi qu’un nombre égal de représentants de l’administration, 
sont appelés à délibérer. 
 
Sur les modalités de désignation et de remplacement des représentants des personnels 
Il est recommandé de prévoir la possibilité de recourir à un tirage au sort parmi les électeurs à la 
commission qui remplissent les conditions pour être éligibles, dans l’hypothèse où aucune candidature 
n’a été présentée par les organisations syndicales.  
  
Le recours à une procédure de tirage au sort est envisageable pour procéder à la désignation des 
représentants des personnels lorsque les organisations syndicales élues n’ont pas été en mesure de 
désigner leurs représentants dans le délai imparti. 
Il est également possible de prévoir l’attribution des sièges vacants des représentants des personnels 
à des représentants de l’administration en cas de refus de nomination opposés par les agents à l’issue 
d’une procédure de tirage au sort. 
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Sur les conditions requises pour qu’un agent soit électeur 
Il est conseillé de se référer à l’article 7 de l’arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions 
consultatives paritaires compétentes à l'égard de certains agents contractuels exerçant leurs fonctions 
au sein du ministère chargé de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports s’agissant des 
conditions d’ancienneté et de congés pour être électeur. 
Ces dispositions n’ont pas de caractère obligatoire mais permettent d’uniformiser les règles applicables 
aux agents contractuels pour être électeurs aux CSA et aux CCP et ainsi de faciliter l’identification du 
vivier des agents contractuels électeurs à ces instances. 
Pour les établissements disposant d’un effectif d’agents contractuels insuffisant pour constituer une 
CCP : 
Je souhaite appeler votre attention sur la disposition prévue à l’article 8 de l’arrêté du 24 juillet 2017 
portant délégation de pouvoirs aux présidents et directeurs des établissements publics d’enseignement 
supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur en matière de recrutement et de 
gestion de certains agents du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 
Cet article prévoit que « lorsque les effectifs d'agents contractuels d'un établissement public 
d'enseignement supérieur mentionné à l'article 7 du présent arrêté sont insuffisants pour permettre la 
constitution d'une commission consultative paritaire en son sein, la situation des personnels concernés 
est examinée par une commission consultative paritaire commune créée par décision conjointe des 
présidents ou directeurs des établissements intéressés ou par une commission consultative paritaire 
placée auprès de l'un des présidents ou directeurs des établissements intéressés. » 
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